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INSIDE SECURE 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 17 647 664,80 euros 

Siège social : Arteparc Bachasson, Bâtiment A, Rue de la Carrière de Bachasson, 

CS 70025, 13590 Meyreuil 

399 275 395 RCS Aix-en-Provence 

 

 

 

RAPPORT DU DIRECTOIRE 

 

A L’ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE DES ACTIONNAIRES  

 

DU 16 MAI 2018 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale à caractère mixte afin de soumettre à votre approbation 

des décisions qui relèvent de la compétence de l’assemblée générale ordinaire, d’une part, et 

extraordinaire, d’autre part. 

 

Vous êtes donc appelés à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

 rapport de gestion du directoire, comprenant le rapport sur le Groupe - rapports du conseil de 

surveillance - présentation par le directoire des comptes annuels et consolidés de l’exercice clos 

le 31 décembre 2017, 

 

 rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 

31 décembre 2017, sur le gouvernement d’entreprise et sur les conventions visées aux articles 

L. 225-86 et suivants du code de commerce, 

 

 rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 

31 décembre 2017, 

 

 rapport des commissaires aux comptes sur le rapport sur le gouvernement d’entreprise, 

 

 Première résolution - approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017, 

 

 Deuxième résolution - approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 

31 décembre 2017, 

 

 Troisième résolution- affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2017, 

 

 Quatrième résolution - examen des conventions visées aux articles L. 225-86 et suivants du 

code de commerce, 

 

 Cinquième à septième résolutions - approbation des éléments de la rémunération due ou 

attribuée au titre de l’exercice 2017 aux membres du directoire et au président du conseil de 

surveillance, 
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 Huitième à treizième résolutions – approbation des principes et des critères de détermination, 

de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables aux membres du conseil de 

surveillance et du directoire, au titre de l’exercice 2018, 

 

 Quatorzième à Dix-huitième résolutions - sous réserve de l’adoption du changement de mode 

d’administration de la Société - nomination des premiers membres du conseil d’administration, 

 

 Dix-neuvième résolution – sous réserve de l’adoption du changement de mode d’administration 

de la Société, fixation du montant des jetons de présence alloués aux membres du conseil 

d’administration, 

 

 Vingtième résolution - autorisation à donner en vue de l’achat par la Société de ses propres 

actions, 

 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 

 Vingtième-et-une résolution - changement de mode d’administration de la Société par adoption 

de la forme de société anonyme à conseil d’administration – modification corrélative des 

statuts, 

 

 Vingt-deuxième résolution - autorisation à donner en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres 

actions, 

 

 Vingt-troisième résolution - délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du 

droit préférentiel de souscription, 

 

 Vingt-quatrième résolution - délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie d’offre au public et délai de 

priorité obligatoire, 

 

 Vingt-cinquième résolution - délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre au profit 

d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au II de l’article L. 411-2 

du code monétaire de financier, 

 

 Vingt-sixième résolution - délégation de compétence en vue d’augmenter le nombre de titres à 

émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription, 

 

 Vingt-septième résolution - autorisation à consentir, en cas d’émission d’actions ou de toutes 

valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, de fixer le prix d’émission dans la limite de 10 % du capital 

social, 
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 Vingt-huitième résolution - délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le capital 

par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes assurant la 

prise ferme des titres de capital de la Société susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une 

ligne de financement en fonds propres, 

 

 Vingt-neuvième résolution - délégation de compétence à consentir à l’effet d’émettre des 

actions ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas 

d’offre publique comportant une composante d’échange initiée par la Société, 

 

 Trentième résolution - délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le capital 

social, dans la limite de 10 % du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de 

capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une 

offre publique d’échange, 

 

 Trente-et-une-nième résolution - fixation des limitations globales du montant des émissions 

effectuées en vertu des délégations susvisées, 

 

 Trente-deuxième résolution - délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le 

capital par incorporation de prime, réserves, bénéfices ou autres, 

 

 Trente-troisième résolution - autorisation à donner à l’effet de consentir des options de 

souscription ou d’achat d’actions de la Société, conformément aux dispositions des articles 

L. 225-177 et suivants du code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur 

droit préférentiel de souscription,  

 

 Trente-quatrième résolution - autorisation à donner à l’effet de procéder à l’attribution gratuite 

d’actions existantes ou à émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et 

suivants du code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription,  

 

 Trente-cinquième résolution - délégation de compétence à consentir à l’effet d’émettre et 

attribuer des bons de souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit (i) de membres et censeurs du conseil d’administration 

de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou 

dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, (ii) de personnes liées par un contrat de 

services ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales, ou (iii) de membres, n’ayant pas 

la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, de tout comité que le 

conseil d’administration a mis ou viendrait à mettre en place, 

 

 Trente-sixième résolution - fixation des limitations globales du montant des émissions 

susceptibles d’être effectuées en vertu des autorisations à l’effet de consentir des options de 

souscription ou d’achat d’actions et de procéder à l’attribution gratuite d’actions et de la 

délégation de compétence à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions susvisées, 

 

 Trente-septième résolution - délégation à consentir en vue d’augmenter le capital social par 

émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés adhérant 

au plan d'épargne du groupe. 
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1. APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX ET CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 

31 DECEMBRE 2017 – AFFECTATION DES RESULTATS – EXAMEN DES CONVENTIONS 

REGLEMENTEES (première à quatrième résolutions) 

 

Nous vous invitons à vous reporter au rapport de gestion du directoire et au rapport du conseil de 

surveillance qui ont été mis à votre disposition dans les conditions légales et réglementaires et sont 

inclus dans le document de référence. 

 

S’agissant de la marche des affaires sociales depuis le début de l’exercice en cours, là-encore, nous 

vous invitons à vous reporter au rapport de gestion du directoire. 

 

S’agissant des conventions réglementées vous pourrez prendre connaissance du rapport spécial des 

commissaires aux comptes qui a été mis à votre disposition dans les conditions légales et 

réglementaires. 

 

 

2. AVIS SUR LES ELEMENTS DE LA REMUNERATION DUE OU ATTRIBUEE AU TITRE DE L’EXERCICE 

2017 AUX MEMBRES DU DIRECTOIRE ET AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE (cinquième 

à septième résolutions) 

 

Nous vous rappelons que la loi Sapin 2 a introduit dans le code de commerce de nouvelles dispositions 

relatives au vote de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires sur la rémunération des dirigeants 

mandataires sociaux des sociétés cotées. 

 

Ce nouveau dispositif comporte notamment un vote, dit ex-post, requis chaque année dès l’assemblée 

générale annuelle 2018.  

 

Nous vous demandons, en application des dispositions du paragraphe II de l’article L. 225-100 du 

code de commerce, d’approuver les éléments de rémunération fixes, variables et exceptionnels 

attribués ou restant à attribuer au titre de l’exercice 2017 aux membres du directoire, 

Messieurs Amedeo D’Angelo et Richard Vacher Detournière, et au président du conseil de 

surveillance, Monsieur Patrick Jones, tels qu’arrêtés par le conseil de surveillance, conformément aux 

principes et critères approuvés par l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 

14 juin 2017 aux termes des treizième à quinzième résolutions et détaillés dans le rapport du conseil de 

surveillance sur le gouvernement d’entreprise, inclus dans le document de référence 2017 à la section 

16.4. 

 

 

3. APPROBATION DES PRINCIPES ET DES CRITERES DE DETERMINATION, DE REPARTITION ET 

D’ATTRIBUTION DES ELEMENTS FIXES, VARIABLES ET EXCEPTIONNELS COMPOSANT LA 

REMUNERATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE ATTRIBUABLES AUX MEMBRES 

DU CONSEIL DE SURVEILLANCE ET DU DIRECTOIRE, EN RAISON DE LEUR MANDAT DANS LA 

SOCIETE (huitième à treizième résolutions) 

 

En application des dispositions des dispositions de l’article L. 225-37-2 du code de commerce 

(dispositif relatif au vote ex ante), vous proposons d’approuver les principes et critères de 

détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant 

la rémunération totale et les avantages de toute nature et attribuables au titre de l’exercice 2018 aux 

membres du directoire, Messieurs Amedeo D’Angelo et Richard Vacher Detournière et du conseil de 

surveillance, Mesdames Catherine Blanchet et Murielle Barneoud et Messieurs Alain Blancquart, Jean 

Schmitt, tels que présentés dans le rapport du conseil de surveillance établi en application des 

dispositions de l’article L. 225-82-2 du code de commerce. 
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Nous vous précisons que si le changement du mode d’administration de la Société en société anonyme 

à conseil d’administration envisagé que nous vous soumettons aux termes de la 21ème résolution de la 

présente assemblée est adopté, les principes susvisés s’appliqueront au président du conseil 

d’administration et directeur général. 

 

 

4. AUTORISATION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE D'UN PROGRAMME DE RACHAT - AUTORISATION 

A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION OU AU DIRECTOIRE EN CAS DE NON-ADOPTION DE LA 

21EME RESOLUTION A L’EFFET DE MODIFIER LE MODE D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE EN VUE 

DE REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR VOIE D’ANNULATION D’ACTIONS DANS LE CADRE DE 

L’AUTORISATION DE RACHAT DE SES PROPRES ACTIONS (vingtième et vingt-deuxième résolutions) 

 

Nous vous proposons de renouveler l’autorisation donnée au directoire, pour une durée de 18 mois, par 

l’assemblée générale du 14 juin 2017 à l’effet de mettre en œuvre un programme de rachat d’actions. 

La demande d’une nouvelle autorisation permet ainsi d’éviter une période non couverte par cette 

autorisation d’ici à la prochaine assemblée générale annuelle, étant précisé que cette nouvelle 

autorisation serait consentie au conseil d’administration, ou au directoire en cas de non-adoption de la 

21ème résolution relative au changement de mode d’administration de la Société. 

 

Au cours des exercices précédents, ce programme de rachat d’actions a été utilisé exclusivement dans 

le cadre d’un contrat de liquidité, répondant à l’objectif d’animation de la liquidité de l’action de la 

Société par un prestataire de services d’investissement. La demande que nous vous soumettons vise à 

poursuivre la mise en œuvre de ce contrat de liquidité, dans la limite de 10% du capital. 

 

Le montant des fonds destinés à la réalisation du programme de rachat d’actions serait au maximum de 

33.000.000 d’euros, soit un montant inchangé par rapport à l’année précédente. Le prix maximum 

d’achat par titre (hors frais et commissions) serait fixé à 10 euros. 

 

Nous soumettons également à votre approbation l’autorisation d’annuler, le cas échéant, les actions de 

la Société détenues par celle-ci dans le cadre de la mise en œuvre de son programme de rachat et de 

réduire corrélativement le capital. 

 

Il s’agit là encore du renouvellement de l’autorisation donnée au directoire pour 18 mois par 

l’assemblée générale du 14 juin 2017, et ce afin d’éviter une période non couverte par cette 

autorisation et qui serait consentie au conseil d’administration, ou au directoire en cas de non-adoption 

de la 21ème résolution. 

 

En tout état de cause, la Société n’a pas actuellement l’intention d’annuler des actions, son programme 

de rachat d’actions étant limité au bon fonctionnement de son contrat de liquidité. 

 

 

5. CHANGEMENT DE MODE D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE PAR ADOPTION DE LA FORME DE 

SOCIETE ANONYME A CONSEIL D’ADMINISTRATION – MODIFICATION CORRELATIVE DES 

STATUTS (vingt-et-unième résolution) - NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION (quatorzième à dix-huitième résolutions) - SOUS RESERVE DE L’ADOPTION 

DU CHANGEMENT DE MODE D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE – FIXATION DU MONTANT DES 

JETONS DE PRESENCE ALLOUES AUX MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (dix-neuvième 

résolution) 

 

Nous vous proposons de décider de modifier, à compter de ce jour, le mode d’administration et de 

direction de la Société et d’adopter la forme de société anonyme à conseil d’administration régie par 

les articles L. 225-17 à L. 225-56 du code de commerce, ce mode d’administration apparaissant plus 

adapté à la taille de la Société et permettant d’en simplifier la gestion. 
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En conséquence de l’adoption du mode d’administration par un conseil d’administration, les fonctions 

des membres du conseil de surveillance et des membres du directoire prendraient fin à l’issue de la 

présente assemblée générale. 

 

Nous vous proposons donc, sous réserve du changement de mode d’administration de la Société en 

société anonyme à conseil d’administration, de nommer, en qualité d’administrateurs, pour une durée 

de trois (3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des 

actionnaires devant se tenir en 2021 à l’effet de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2020 : 

 

- Monsieur Amedeo D’Angelo, 

- Monsieur Alain Blancquart, 

- Monsieur Jean Schmitt, 

- Madame Catherine Blanchet, et 

- Madame Murielle Barneoud, 

 

lesquels ont d’ores et déjà fait savoir qu'ils acceptaient le mandat de membre du conseil 

d’administration qui leur est conféré et déclaré ne pas exercer en France, dans d’autres sociétés, de 

mandat susceptible de leur interdire l’acceptation desdites fonctions. 

 

Nous vous précisons que Monsieur Amedeo D’Angelo serait nommé président du conseil 

d’administration et directeur général et Monsieur Alain Blancquart, actuellement membre indépendant 

du conseil de surveillance, vice-président du conseil d’administration et administrateur référent (lead 

independent director). 

 

Pour répondre aux enjeux de gouvernance relatifs aux responsabilités de contrôle et d’exécution et de 

prévention des risques de conflit d’intérêts, Monsieur Alain Blancquart aurait pour mission principale 

d’apporter au conseil d’administration une assistance consistant à s’assurer du bon fonctionnement des 

organes de gouvernance (dont les comités du conseil) et une mission permanente de communication 

avec les actionnaires sur les sujets de gouvernement d’entreprise. Conformément aux 

recommandations des agences de conseil en politique de vote, il disposerait en outre du pouvoir 

statutaire d’exiger du président, le cas échéant, la convocation d’un conseil d’administration sur un 

ordre du jour déterminé. 

 

Les statuts de la Société seraient modifiés afin d’insérer les dispositions relatives au nouveau mode 

d’administration et de direction de la Société. 

 

Dans un souci de simplification, nous vous demandons de décider de remplacer les statuts actuels de la 

Société par les statuts figurant en annexe 1 au présent rapport et d’adopter, en conséquence, article par 

article puis dans son ensemble le texte des nouveaux statuts qui comportent l’ensemble des 

modifications requises par l’adoption de la présente résolution. 

 

Enfin, nous vous proposons de fixer à 265.000 euros le montant des jetons de présence alloués aux 

membres du conseil d’administration pour l’exercice 2018, ainsi que pour chaque exercice ultérieur, et 

ce jusqu’à décision contraire de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, ce montant étant 

inchangé par rapport à l’enveloppe précédemment allouée au conseil de surveillance. 
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6. DELEGATIONS FINANCIERES (vingt-troisième à trente-et-unième résolutions) 

 

Nous vous proposons de renouveler, par anticipation, les délégations financières consenties au 

directoire par les assemblées générales du 8 juin 2016 et du 14 juin 2017 qui ont en partie été utilisées 

depuis cette date ou qui viendront à expiration en fin d’exercice 2018 ou début d’exercice 2019, ceci 

afin d’éviter la convocation ultérieure d’une nouvelle assemblée à cette seule fin, étant précisé que ces 

nouvelles délégations seraient consentie au conseil d’administration, ou au directoire en cas de non-

adoption de la 21ème résolution. 

 

Ainsi, votre conseil d’administration ou votre directoire disposera des délégations les plus variées afin 

de répondre aux opportunités de marché qui pourraient se présenter sans avoir à revenir vers les 

actionnaires. 

 

Ces nouvelles délégations mettraient fin aux délégations, ayant le même objet, consenties par les 

assemblées générales du 8 juin 2016 et du 14 juin 2017. Avant d’en faire usage, le directoire devra 

recueillir l’accord du conseil de surveillance en cas de non-adoption de la 21ème résolution relative au 

changement de mode d’administration. 

 

Vous prendrez connaissance des rapports établis par les commissaires aux comptes sur ces délégations 

et autorisations. 

 

Nous vous précisons à cet égard que : 

 

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d'être 

réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des délégations ainsi conférées serait fixé à 

8.813.932 euros, représentant une dilution maximum d’environ 50% sur la base du montant du 

capital social à ce jour, montant auquel s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des 

actions ou valeurs mobilières supplémentaire à émettre éventuellement, pour préserver, 

conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et 

autres droits donnant accès au capital, et  

 

- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des 

délégations ainsi conférées serait fixé à 75.000.000 euros, 

 

étant précisé que ces plafonds ne s’appliqueraient pas à la délégation de compétence qu’il vous est 

proposé de consentir en vue d’augmenter le capital par incorporation de prime, réserves, bénéfices ou 

autres (32ème résolution). 

 

L’ensemble de ces délégations seraient consenties pour une durée de vingt-six (26) mois, à l’exception 

de la délégation visée à la 26ème résolution (délégation aux fins d’augmenter le capital avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégorie de personnes dans le cadre 

d’une ligne de financement en fonds propres) qui serait consentie pour une durée de dix-huit (18) 

mois.  

 

Le conseil d’administration ou à le directoire en cas de non-adoption de la 21ème résolution, disposerait 

de tous pouvoirs, avec faculté de délégation et subdélégation, pour mettre en œuvre les délégations qui 

lui seraient ainsi consenties. 

 

Dans l’hypothèse où le conseil d’administration ou le directoire viendrait à utiliser les délégations de 

compétence qui lui seraient ainsi conférées, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 

suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 

 

Nous vous proposons donc d'examiner ci-après chacune des délégations et autorisations qu’il vous est 

demandé de consentir à votre conseil d’administration ou à votre directoire. 
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A. Délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription (vingt-troisième résolution) 

 

Cette délégation permettra de procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières avec maintien du droit préférentiel de souscription. 

 

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 

ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 8.813.932 euros, ce qui 

représente 22.034.830 actions, soit environ 50 % du capital social au 31 décembre 2017. 

 

Le montant global des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne 

pourrait être supérieur à 75.000.000 euros. 

 

Le conseil d’administration ou le directoire ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée 

générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un 

projet d’offre publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

 

B. Délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires par voie d’offre au public et avec délai de priorité obligatoire 

(vingt-quatrième résolution) 

 

Cette délégation permettra de procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières – avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public, étant précisé que : 

 

- pour les émissions d’actions, il sera prévu au bénéfice des actionnaires un délai de priorité 

obligatoire de trois (3) jours de bourse minimum, sur la totalité des émissions d’actions par 

voie d’offre au public qui seraient mises en œuvre par le conseil d’administration ou le 

directoire conformément aux articles L. 225-135, 5ème alinéa, et R. 225-131 du code de 

commerce, cette priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, mais pouvant 

être exercée tant à titre irréductible que réductible; et 

 

- pour des titres autres que les actions, il serait délégué au conseil d’administration ou au 

directoire la faculté d’instituer au profit des actionnaires, un tel délai de priorité selon les 

termes qu’il fixera conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du code de 

commerce, cette priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, mais pouvant 

être exercée tant à titre irréductible que réductible, 

 

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 

ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 5.875.954,60 euros ce qui 

représente 14.689.886 actions, soit environ 34 % du capital social au 31 décembre 2017. 

 

Le montant global des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne 

pourrait être supérieur à 75.000.000 euros  

 

Le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières, susceptibles d’être émises en vertu de la 

présente délégation, sera fixé par le conseil d’administration ou le directoire, conformément aux 

dispositions des articles L. 225-136-1° et R. 225-119 du code de commerce (à titre indicatif au jour de 

la présente assemblée générale, le prix d’émission des actions doit être au moins égal à la moyenne 

pondérée des cours des trois dernières séance de bourse précédant sa fixation, telle que le cas échéant 

diminuée de la décote autorisée par la législation, soit, actuellement, 5%), étant précisé que le prix 

d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la 
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présente délégation sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, 

majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites 

valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé. 

 

La ou les offre(s) au public décidée(s) en vertu de la présente résolution pourra(ont) être associée(s), 

dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à une ou des 

offre(s) visée(s) au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, décidée(s) en application de 

la 25ème résolution soumise à la présente assemblée (ou toute résolution ayant le même objet qui 

pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation). 

 

Nonobstant ce qui précède, que le conseil d’administration ou le directoire ne pourra, sauf autorisation 

préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du 

dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la 

période d’offre. 

 

 

C. Délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires à émettre dans le cadre d’une offre au profit d’investisseurs 

qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au II de l’article L. 411-2 du code 

monétaire et financier (vingt-cinquième résolution) 

 

Cette délégation permettra de procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières dans le 

cadre d’une offre au profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au 

II.2 de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, le montant nominal maximum des 

augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de 

la présente délégation, ne pourra ni être supérieur à 1.762.786 euros (représentant 4.406.965 actions, 

soit environ 25 % du capital social), ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la 

réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente assemblée, 

l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à l’article L. 411-2 II du code monétaire et 

financier est limitée à 20% du capital de la Société par période de 12 mois, ledit capital étant apprécié 

au jour de la décision du conseil d’administration ou du directoire d’utilisation de la présente 

délégation) montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des 

actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à 

des actions. Le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital, susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 75.000.000 

d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), ce montant 

s’imputant sur le plafond global prévu ci-dessus. 

 

Le prix d’émission des actions, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, sera fixé 

par le conseil d’administration ou le directoire conformément aux dispositions des articles L. 225-136-

1° et R. 225-119 du code de commerce (à titre indicatif au jour de la présente assemblée générale, le 

prix d’émission des actions doit être au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois 

dernières séance de bourse précédant sa fixation, telle que le cas échéant diminuée de la décote 

autorisée par la législation, soit, actuellement, 5%), étant précisé que le prix d’émission des valeurs 

mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente délégation sera tel 

que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être 

perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque 

action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 

minimum susvisé. 
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La ou les offre(s) visée(s) au II de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, décidée(s) en vertu 

de la présente délégation, pourr(a)/(ont) être associée(s), dans le cadre d’une même émission ou de 

plusieurs émissions réalisées simultanément, à une ou des offre(s) au public, décidée(s) en application 

de la délégation décrite au paragraphe B ci-dessus. 

 

Nonobstant ce qui précède, que le conseil d’administration ou le directoire ne pourra, sauf autorisation 

préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du 

dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la 

période d’offre. 

 

 

D. Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription (vingt-sixième 

résolution) 

 

Nous vous demandons, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-

135 et suivants, L. 228-91 et L. 228-92 du code de commerce, de déléguer au conseil d’administration 

ou au directoire en cas de non-adoption de la 21ème résolution, la compétence à l’effet d’augmenter le 

nombre d’actions ou de valeurs mobilières à émettre en cas de demande excédentaire de souscription 

dans le cadre d’augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription 

décidée en vertu des délégations ci-dessus, dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 et 

R. 225-118 du code de commerce (soit, à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription, 

au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), 

lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de 

jouissance, étant précisé qu’en cas de non-adoption de la 21ème résolution, le directoire, avant d’utiliser 

cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance, 

 

Nonobstant ce qui précède, que le conseil d’administration ou le directoire ne pourra, sauf autorisation 

préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du 

dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la 

période d’offre. 

 

 

E. Autorisation, en cas d’émission d’actions ou de toute valeur mobilière donnant accès au 

capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix 

d’émission dans la limite de 10 % du capital social et dans les limites prévues par l’assemblée 

générale (vingt-septième résolution) 

 

Nous vous proposons, conformément, notamment, aux dispositions de l’article L. 225-136-1° du code 

de commerce, d’autoriser le conseil d’administration ou le directoire en cas de non-adoption de la 

21ème résolution, avec faculté de subdélégation, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

présente assemblée, pour chacune des émissions décidées dans le cadre des délégations consenties aux 

points B. et C. ci-dessus et dans la limite de 10 % du capital de la Société (tel qu’existant à la date de 

l’opération) par période de 12 mois, à déroger aux conditions de fixation du prix prévues par les 

délégations susvisées et à fixer le prix d’émission des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès immédiatement ou à terme au capital émises, selon les modalités suivantes : 
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- le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours 

des 5 dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote 

maximale de 15 %, étant rappelé qu’il ne pourra en tout état de cause être inférieur à la valeur 

nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions concernées et étant 

précisé que dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le 

prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de 

leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil ou du directoire, par 

référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à 

l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou 

échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge 

opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de 

l’émission), et  

 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 

perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 

ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini au paragraphe ci-dessus. 

 

Cette autorisation permettra au conseil d’administration ou au directoire en cas de non-adoption de la 

21ème résolution, de disposer d’une flexibilité accrue des modalités de fixation du prix en fonction des 

opportunités de marché.  

 

 

F. Délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes dans le cadre d’une ligne 

de financement en fonds propres (vingt-huitième résolution) 

 

Cette délégation permettra de procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société e/ou de valeurs mobilières donnant 

droit à l’attribution de titres de créances – avec suppression du droit préférentiel de souscription au 

profit d’une catégorie de personnes assurant la prise ferme des titres de capital de la Société 

susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une ligne de financement en fonds propres.  

 

Une telle délégation permettrait à la Société d’augmenter sa flexibilité financière aux cotés des autres 

outils de financement qu’elle a mis en place. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 

1.762.786 euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le 

cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 

 

Le montant global des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne pourra 

être supérieur à 75.000.000 euros. 
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Nous vous demandons donc de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 

actions ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à 

émettre au profit de la catégorie de personnes suivante : 

 

- tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un syndicat 

bancaire de placement ou tout fonds d’investissement ou société s’engageant à garantir la 

réalisation de l’augmentation de capital ou de toute émission susceptible d’entraîner une 

augmentation de capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le 

cadre de la mise en place d’une ligne de financement en fonds propres. 

 

Le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le conseil 

d’administration ou le directoire, selon le cas, et sera au moins égal à la moyenne des cours moyens 

pondérés par les volumes des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 

éventuellement diminué d’une décote maximale de 20 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de 

jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès 

au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion 

ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil ou du directoire, par 

référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission 

desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la 

décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à la date d’application 

de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des 

valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution 

sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 

susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, 

soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale 

au montant minimum susvisé. 

 

La décote maximale proposée permettra au conseil ou au directoire de disposer d’une flexibilité accrue 

dans la de disposer d’une flexibilité accrue des modalités de fixation du prix dans le cadre des 

négociations avec les souscripteurs auxquels cette émission pourrait être réservée.  

 

 

G. Délégation de compétence à consentir à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique comportant une 

composante d’échange initiée par la Société (vingt-neuvième résolution) 

 

Nous vous demandons, conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-

129-6, L. 225-148, L. 228-91 et L. 228-92 du code de commerce, de déléguer à votre conseil 

d’administration ou votre directoire en cas de non-adoption de la 21ème résolution, la compétence pour 

décider, en une ou plusieurs fois, l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la 

Société en rémunération des titres apportés à une offre publique comportant une composante 

d’échange initiée par la Société en France ou à l’étranger, selon les règles locales, sur des titres d’une 

autre société admis aux négociations sur l’un des marchés visés à l’article L. 225-148 susvisé, lesdites 

actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 

 

Les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 

l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 

 

Nous vous demandons en tant que de besoin, dans le cadre de cette délégation, de supprimer, au profit 

des porteurs de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires 

et valeurs mobilières à émettre. 
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La présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas 

échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 

1.762.786 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à 

émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, 

aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 

donnant accès au capital. 

 

Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 75.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 

d’émission en une autre devise. 

 

Nonobstant ce qui précède, que le conseil d’administration ou le directoire ne pourra, sauf autorisation 

préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du 

dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la 

période d’offre. 

 

 

H. Délégation de pouvoirs à consentir en vue d’augmenter le capital social, dans les limites de 

10% du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une offre publique 

d’échange (trentième résolution) 

 

Nous vous proposons, conformément, notamment, aux dispositions de l’article L. 225-147 du code de 

commerce, de déléguer au conseil d’administration, ou au directoire en cas de non-adoption de la 21ème 

Résolution, pouvoirs à l’effet de décider, sur le rapport d’un ou plusieurs commissaires aux apports, 

l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions 

ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou 

à terme, à des actions ordinaires de la Société, en rémunération des apports en nature consentis à la 

Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les 

dispositions de l’article L. 225-148 du code de commerce ne sont pas applicables, lesdites actions 

conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 

 

Les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 

l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder 10 % du capital de 

la Société (tel qu’existant à la date de l’opération), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le 

montant des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales 

ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs 

de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital. 

 

Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation à ne pourra être supérieur à 75.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 

d’émission en une autre devise). 

 

Nonobstant ce qui précède, que le conseil d’administration ou le directoire ne pourra, sauf autorisation 

préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du 

dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la 

période d’offre. 
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I. Délégation de compétence à consentir en vue d’augmenter le capital par incorporation de 

primes, réserves, bénéfices ou autres (trente-deuxième résolution) 

 

Nous vous proposons, conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-

129-2, et L. 225-130 du code de commerce, de déléguer au conseil d’administration ou au directoire en 

cas de non-adoption de la 21ème Résolution, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 

dans la loi, sa compétence pour décider une ou plusieurs augmentations du capital par incorporation au 

capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement 

possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites nouvelles, d’élévation de la valeur nominale 

des actions existantes ou d’emploi conjoint de ces deux procédés, lesdites actions conférant les mêmes 

droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 

 

Nous vous demandons de décider que le montant nominal total des augmentations de capital social 

susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme ne pourra être supérieur à 

2.000.000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à 

émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, 

aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 

donnant accès à des actions, étant précisé que ce plafond est fixé de façon autonome et distincte du 

plafond global commun à toutes les délégations qu’il vous est demandé de consentir supra. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du code de commerce, en cas d’usage par le 

directoire de la présente délégation, les droits formant rompus ne seront pas négociables et les titres 

correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits 

dans le délai prévu par la réglementation. 

 

 

9. AUTORISATION A CONSENTIR DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE D’INTERESSEMENT DES 

MANDATAIRES ET SALARIES DU GROUPE (trente-troisième à trente-cinquième résolutions) 

 

Nous vous proposons de renouveler les autorisations consenties au directoire dans le cadre de la 

politique d’intéressement des salariés du Groupe à l’effet de consentir des options de souscription ou 

d’achat d’actions de la Société et de procéder à l’attribution gratuite d’actions de la Société par 

l’assemblée générale du 8 juin 2015, étant précisé que ces autorisations seraient consenties au conseil 

d’administration en cas d’adoption de la 21ème résolution. 

 

Nous vous proposons également de doter votre conseil d’administration, ou votre directoire en cas de 

non-adoption de la 21ème résolution, d’une délégation de compétence à l’effet d’attribuer des bons de 

souscription d’actions ordinaires (« BSA ») ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires 

suivante : (i) de membres et censeurs du conseil d’administration de la Société en fonction à la date 

d’attribution des BSA n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses 

filiales, (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou (iii) de 

membres, n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, de 

tout comité que le conseil d’administration viendrait à mettre en place. 

 

Nous vous précisons à cet égard la somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur 

exercice des options attribuées en vertu de la 33ème résolution soumise à votre approbation, (ii) des 

actions qui seraient attribuées gratuitement en vertu de la 34ème résolution soumise à votre approbation 

et (iii) des actions susceptibles d’être émises sur exercice des bons de souscription d’actions qui 

seraient attribués en vertu de la 35ème résolution soumise à votre approbation ne pourra excéder 

880.000 actions, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à 

émettre pour préserver, conformément aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 
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Les autorisations à l’effet de consentir des options et des actions gratuites seraient consenties pour une 

durée de trente-huit (38) mois et mettraient fin aux autorisations antérieurement consenties ayant le 

même objet. La délégation à l’effet des bons de souscription d’actions serait quant à elle consentie 

pour une durée de dix-huit (18) mois. 

 

En cas de non-adoption de la 21ème résolution, le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra 

recueillir l’accord du conseil de surveillance, 

 

Vous prendrez connaissance des rapports établis par les commissaires aux comptes sur ces 

autorisations.  

 

Nous vous proposons d’examiner chacune des autorisations et délégations que nous vous demandons 

de consentir à votre conseil d’administration ou votre directoire. 

 

Pour chacune de ces autorisations et délégations, vous entendrez lecture du rapport des commissaires 

aux comptes. 

 

(i) Autorisation à donner à l’effet de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions de la 

Société (trente-troisième résolution) 

 

Nous vous demandons d’autoriser votre conseil d’administration, ou le directoire en cas de non-

adoption de la 21ème Résolution, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185 du code de 

commerce, à consentir, pendant les périodes autorisées par la loi, en une ou plusieurs fois, au bénéfice 

des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) de la 

Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les conditions 

définies à l’article L. 225-180-I dudit code, des options donnant droit à la souscription ou à l’achat 

d’actions ordinaires, étant précisé que : 

 

- en cas de non-adoption de la 21ème Résolution, le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, 

devra recueillir l’accord du conseil de surveillance, 

 

- le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à 

l’achat ou la souscription de plus de 660.000 actions d’une valeur nominale de 0,40 euro 

l’une,  

 

- ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu ci-dessus, et 

 

- le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription 

d’actions attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital 

social. 

 

Nous vous rappelons que le conseil d’administration ou le directoire en cas de non-adoption de la 

21ème Résolution, aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur le 

marché réglementé d’Euronext Paris, pour pouvoir attribuer des options de souscription ou d’achat 

d’actions aux dirigeants de la Société visés au quatrième alinéa de l’article L. 225-185 du code de 

commerce, devra se conformer aux dispositions de l’article L. 225-186-1 du code de commerce (à ce 

jour, attribution d’options ou d’actions gratuites au bénéfice de l’ensemble des salariés de la Société et 

d’au moins 90% de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 233-1 du code de 

commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit code ou mise en place par la société d’un accord 

d’intéressement ou de participation au bénéfice d’au moins 90% de l’ensemble des salariés de ses 

filiales au sens de l’article L. 233-1 du code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit code). 
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Cette autorisation comporterait, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation 

expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises au fur 

et à mesure des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans les conditions et selon les 

modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’attribution des options d’achat 

ou de souscription selon le cas. 

 

Le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le conseil d’administration ou le directoire 

au jour où l’option est consentie dans les limites prévues par la loi et la présente résolution, sans 

pouvoir être inférieur à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de la moyenne des cours cotés aux vingt 

séances de bourse précédant le jour de la décision du conseil d’attribuer les options, arrondi au 

centième d’euro supérieur, ni, s’agissant des options d’achat, à 80 % du cours moyen d’achat des 

actions auto-détenues par la Société, arrondi au centième d’euro supérieur. 

 

Le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit ne peut 

être modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à réaliser une 

des opérations visées à l’article L. 225-181 du code de commerce, elle devrait prendre les mesures 

nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues à 

l’article L. 228-99 du code de commerce. 

 

Pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° du code de 

commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 du code de 

commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de l’action 

avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le conseil 

d’administration ou le directoire en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action 

retenu lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, 

apport de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédent la réunion du conseil 

d’administration ou d directoire, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette 

période, en fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au directoire (et qui sera 

validé par les commissaires aux comptes de la Société). 

 

En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant accès au 

capital ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la Société, le conseil ou le directoire pourra 

suspendre, le cas échéant, l’exercice des options. 

 

Nous vous proposons de fixer à dix (10) ans à compter de leur attribution la durée de validité des 

options, étant toutefois précisé que ce délai pourra être réduit par le conseil d’administration ou le 

directoire pour les bénéficiaires résidents d’un pays donné dans la mesure où cela serait nécessaire afin 

de respecter la loi dudit pays. 

 

Nous vous demandons de donner tous pouvoirs au conseil d’administration ou au directoire dans les 

limites fixées ci-dessus pour : 

 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des options d’achat ou de souscription d’actions ainsi 

que le nombre d’options à attribuer à chacun d’eux ; 

 

- fixer le prix d’achat et/ou de souscription des actions auxquelles les options donnent droit dans 

la limite des textes susvisés, étant précisé que le prix de souscription par action devra être 

supérieur au montant de la valeur nominale de l’action ; 

 

- veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le conseil 

d’administration ou le directoire soit fixé de telle sorte que le nombre total d’options de 

souscription d’actions attribuées et non encore levées ne puisse donner droit à souscrire à un 

nombre d’actions excédant le tiers du capital social ; 
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- arrêter les modalités du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions et fixer les 

conditions dans lesquelles seront consenties les options, en ce compris, notamment, le 

calendrier d’exercice des options consenties qui pourra varier selon les titulaires ; étant précisé 

que ces conditions pourront comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout 

ou partie des actions émises sur exercice des options, dans les limites fixées par la loi ; 

 

- procéder aux acquisitions d’actions de la Société le cas échéant nécessaires à la cession des 

éventuelles actions auxquelles les options d’achat d’actions donnent droit ; 

 

- accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation 

faisant l’objet de la présente délégation ; 

 

- imputer, s’il le juge nécessaire, les frais des augmentations de capital sur le montant des 

primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 

porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

 

- modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

 

Le conseil d’administration ou le directoire informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des 

opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution. 

 

(ii) Autorisation à donner à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à 

émettre (trente-quatrième résolution) 

 

Nous vous demandons d’autoriser votre conseil d’administration, ou le directoire en cas de non-

adoption de la 21ème Résolution, à procéder, en une ou plusieurs, fois, à l’attribution gratuite d’actions 

existantes ou à émettre par la Société, au profit des membres du personnel salarié de la Société, ou de 

certaines catégories d’entre eux, et/ou de ses mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées 

par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, ainsi qu’au profit des membres du personnel 

salarié des sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, directement ou 

indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote à la date d’attribution des actions 

concernées, étant précisé qu’en cas de non-adoption de la 21ème Résolution, le directoire, avant 

d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance. 

 

Nous vous rappelons que le conseil d’administration ou le directoire, aussi longtemps que les actions 

de la Société seront admises aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris, devra pour 

pouvoir procéder à l’attribution gratuite d’actions aux mandataires sociaux qui répondent aux 

conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, se conformer aux dispositions de 

l’article L. 225-197-6 du code de commerce (à ce jour, attribution d’options ou d’actions gratuites au 

bénéfice de l’ensemble des salariés de la Société et d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses 

filiales au sens de l’article L. 233-1 du code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit code 

ou mise en place par la société d’un accord d’intéressement ou de participation au bénéfice d’au moins 

90 % de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 233-1 du code de commerce et 

relevant de l’article L. 210-3 dudit code). 

 

Nous vous proposons de fixer à 220.000 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,40 euro le 

nombre total d’actions susceptibles d’être attribuées gratuitement par le conseil d’administration ou le 

directoire en vertu de la présente autorisation, étant précisé que le nombre total d’actions attribuées 

gratuitement par le conseil d’administration ou le directoire ne pourra jamais dépasser la limite globale 

de 10 % du capital existant de la Société à la date de décision de leur attribution, et que ce nombre 

s’imputera sur le plafond global prévu ci-dessus. 
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L’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les conditions ou 

critères éventuellement fixés par le conseil d’administration ou le directoire, au terme d’une durée d’au 

moins un (1) an (la « Période d’Acquisition ») et que les bénéficiaires de ces actions devront, le cas 

échéant, les conserver pendant une durée fixée par le conseil (la « Période de Conservation ») qui, 

cumulée avec celle de la Période d’Acquisition, ne pourra être inférieure à deux (2) ans. 

 

Par dérogation à ce qui précède, que les actions seront définitivement attribuées avant le terme de la 

Période d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 

deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale. 

 

Les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution formulée par les 

héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant à leur 

classement dans les catégories précitées du code de la sécurité sociale. 

 

Les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par le conseil 

d’administration ou le directoire dans les limites susvisées. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du code de commerce, lorsque l’attribution 

porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des 

bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital correspondante étant 

définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires. 

 

La présente décision emportera, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en faveur des 

attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas échéant, servira 

en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la réalisation de 

laquelle tous pouvoirs sont délégués au conseil d’administration ou au directoire. 

 

Nous vous demandons de déléguer au conseil d’administration ou au directoire tous pouvoirs à l’effet 

de : 

 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement 

à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions 

nouvelles à attribuer, 

 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le nombre d’actions 

susceptibles d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux, 

 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution de ces actions, 

 

le cas échéant : 

 

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission des 

éventuelles actions nouvelles attribuées gratuitement, 

 

- procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles 

actions existantes attribuées gratuitement, 

 

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 

bénéficiaires, 

 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre 

de la présente autorisation rendra nécessaire. 
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(iii) Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer 

des bons de souscription d’actions au profit (i) de membres et censeurs du conseil 

d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité 

de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, (ii) de personnes liées par un 

contrat de services ou de consultant à la Société, ou (iii) de membres, n’ayant pas la qualité de 

salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, de tout comité que le conseil 

d’administration a mis ou viendrait à mettre en place (trente-cinquième résolution) 

 

Sous réserve du changement de mode d’administration de la Société, nous vous demandons de 

déléguer au conseil d’administration la compétence d’attribuer un nombre maximum de 110.000 bons 

de souscription d’actions ordinaires (les « BSA ») donnant chacun droit à la souscription d’une action 

ordinaire de la Société d’une valeur nominale de 0,40 euro, étant précisé que ce nombre s’imputera sur 

le plafond global prévu ci-dessus. 

 

Le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le conseil d’administration au jour de l’émission 

dudit BSA en fonction des caractéristiques de ce dernier et sera au moins égal à 5 % de la moyenne 

des cours moyens pondérés par les volumes des cinq (5) dernières séances de bourse sur le marché 

réglementé d’Euronext Paris précédant la date d’attribution dudit BSA par le conseil. 

 

Nous vous demandons de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, lesdits BSA ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires suivante : (i) de 

membres et censeurs du conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des 

BSA n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, (ii) de 

personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou (iii) de membres, n’ayant 

pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, de tout comité que le 

conseil d’administration viendrait à mettre en place (les « Bénéficiaires »). 

 

Nous vous proposons de déléguer au conseil d’administration, pour chaque Bénéficiaire, les conditions 

et modalités d’exercice des BSA et, en particulier, le prix d’émission des BSA, le prix de souscription 

(prime d’émission incluse) de l’action à laquelle chaque BSA donnera droit (le « Prix d’Exercice ») tel 

que fixé par le conseil d’administration dans les conditions précisées ci-après, et le calendrier 

d’exercice des BSA, étant précisé que ceux-ci devront être exercés au plus tard dans les dix (10) ans de 

leur émission et que les BSA qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période de dix (10) 

années seront caducs de plein droit. 

 

Aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur un marché 

réglementé ou une bourse de valeurs, chaque BSA permettra la souscription, aux conditions ci-après 

définies, d’une action ordinaire d’une valeur nominale de 0,40 euro à un Prix d’Exercice déterminé par 

le conseil d’administration à la date d'attribution des BSA, au moins égal à la moyenne pondérée des 

cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du conseil d’administration ou 

du directoire d’attribuer les BSA. 

 

Les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur souscription, soit 

par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles. 

 

Les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront soumises à toutes 

les dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel elles 

auront été émises. 

 

Les BSA seront cessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une inscription 

en compte. 

 

Nous vous demandons également de décider l’émission des 110.000 actions ordinaires au maximum 

auxquelles donnera droit l’exercice des BSA émis. 
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Tous pouvoirs seraient donnés au conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente 

délégation, et à l’effet : 

 

- d’émettre et attribuer les BSA et d’arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et 

les modalités définitives des BSA conformément aux dispositions de la présente résolution et 

dans les limites fixées dans la présente résolution ; 

 

- de déterminer l’identité des Bénéficiaires des BSA ainsi que le nombre de BSA à attribuer à 

chacun d’eux ; 

 

- de fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA dans les conditions 

susvisées ; 

 

- de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, de procéder 

aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux 

statuts les modifications corrélatives ; 

 

- de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA en cas 

d’opération financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et 

réglementaires en vigueur ; 

 

- d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la 

présente émission. 

 

 

10. DELEGATION A CONSENTIR EN VUE D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL PAR EMISSION 

D’ACTIONS ET DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE AU 

PROFIT DES SALARIES ADHERANT AU PLAN D’EPARGNE GROUPE (trente-sixième résolution) 

 

Nous vous demandons, conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 

et suivants et L. 225-138- 1 du code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et 

suivants du code du travail, de déléguer au conseil d’administration ou au directoire en cas de non-

adoption de la 21ème résolution, tous pouvoirs à l’effet de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 

donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société 

réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, des 

entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du 

code de commerce et de l’article L. 3344-1 du code du travail (le « Groupe Inside »). 

 

En cas de non-adoption de la 21ème résolution, le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra 

recueillir l’accord du conseil de surveillance. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de 

la présente délégation ne devra pas excéder 529.000 euros, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 

 

Le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera 

sur le plafond global prévu à la 31ème résolution soumise à votre approbation. 

 

Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation, ne pourrait être supérieur à 1.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 

d’émission en une autre devise) et s’imputera également sur le plafond global prévu à la 31ème 

résolution susvisée. 
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Cette délégation serait consentie pour une durée de dix-huit mois, à compter de la date de la présente 

assemblée. 

 

Le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera 

déterminé par le conseil d’administration ou le directoire dans les conditions prévues aux articles 

L. 3332-18 à L. 3332-23 du code du travail. 

 

Nous vous demandons, dans le cadre de cette délégation de décider de supprimer, en faveur des 

adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 

actions ou aux valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des 

actions ordinaires, à émettre. 

 

Toutefois, votre directoire estime qu’une telle proposition n’entre pas dans le cadre de la politique 

d’intéressement au capital des salariés suivie par la Société et vous suggère en conséquence de ne pas 

adopter la résolution soumise à cet effet à votre approbation. 

 

 

C’est dans ces conditions que nous vous demandons de vous prononcer sur les résolutions dont le texte 

vous est proposé par votre directoire. 

 

 

 

 

 

__________________ 

Le directoire 



 

 

 

Annexe 1  

 

Nouveaux statuts de la Société sous forme de société anonyme à conseil d’administration 

  



 

 

 

 

 

 

INSIDE SECURE 

Société anonyme au capital de 17.647.664,80 euros 

Siège social : Arteparc Bachasson, Bâtiment A, Rue de la Carrière de Bachasson, CS 70025, 

13590 Meyreuil 

399 275 395 RCS Aix-en-Provence 

 

 

 

STATUTS 

 

 

Adoptés par l’assemblée générale à caractère mixte des actionnaires  

du 16 mai 2018  
 

 

 

 

 

 

 

Copie certifiée conforme 

par le président directeur général  

 

 

 

 

___________________ 

Amedeo D’Angelo 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

TITRE I 

 

FORME, DENOMINATION, OBJET, SIEGE ET DUREE DE LA SOCIETE 

 

 

ARTICLE 1 ~ FORME 
 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après créées, et de celles qui pourront l’être 

ultérieurement, une société anonyme comprenant un directoire et un conseil de surveillance régie par 

le livre II du code de commerce et par les présents statuts. 

 

 

ARTICLE 2 ~ DENOMINATION 
 

La dénomination de la société est :  

 

INSIDE SECURE 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination devra 

toujours être précédée ou suivie immédiatement des mots : « Société anonyme » et de l’énonciation du 

capital. 

 

 

ARTICLE 3 ~ OBJET SOCIAL 
 

La Société a pour objet : 

- la conception, la fabrication et la commercialisation de produits électroniques et 

informatiques, notamment dans le domaine des circuits intégrés, et 

- généralement, toutes opérations commerciales, financières, mobilières ou immobilières, se 

rattachant, directement ou indirectement, à l’objet de la Société ou susceptibles de contribuer à 

son développement. 

 

 

ARTICLE 4 ~ SIEGE SOCIAL 
 

Le siège social est : Arteparc Bachasson, Bâtiment A, Rue de la Carrière de Bachasson, CS 70025, 

13590 Meyreuil. 

 

Il peut être transféré, en tout autre lieu du territoire français, par décision du conseil d’administration, 

sous réserve de la ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale ordinaire, et 

partout ailleurs en vertu d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire. 

 

Lors d’un transfert décidé par le conseil d’administration, celui-ci est autorisé à modifier les statuts et 

à procéder aux formalités de publicité et de dépôt qui en résultent à la condition d’indiquer que le 

transfert est soumis à la ratification visée ci-dessus. 

 

 



 

 

 

ARTICLE 5 ~ DUREE 
 

La société a une durée de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par 

l’assemblée générale extraordinaire. 

 

 

TITRE II 

 

CAPITAL SOCIAL ET ACTIONS 

 

ARTICLE 6~ CAPITAL ET APPORT EN NATURE 
 

6.1 Capital 

 

Le capital social est de 17.647.664,80 euros. Il est divisé en 44.119.162 actions d’une valeur nominale 

de 0,40 euro chacune, souscrites et intégralement libérées. 

 

Il peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par le code de commerce. 

 

6.2 Apport en nature 

 

L’assemblée générale extraordinaire réunie le 2 juin 2006 a approuvé l’apport à la Société de 

700 actions de la société SmardTech, société par actions simplifiée au capital de 70.000 euros, 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Versailles sous le numéro 437 871 346, 

représentant la totalité du capital de cette société. Cet apport s’est traduit par une augmentation de 

capital d’un montant nominal de 57.276,80 euros, résultant de l’émission, au prix unitaire de 

15,77 euros, de 35.798 actions ordinaires d’une valeur nominale de 1,60 euros chacune. 

 

 

ARTICLE 7~ FORME 

 

Les actions entièrement libérées revêtent la forme nominative ou au porteur, au choix de chaque 

actionnaire en ce qui le concerne, sous réserve, toutefois, de l’application des dispositions légales 

relatives à la forme des actions détenues par certaines personnes physiques ou morales. Les actions 

non entièrement libérées revêtent obligatoirement la forme nominative. 

 

Les actions donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités prévues 

par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

 

La propriété des actions délivrées sous la forme nominative résulte de leur inscription en compte 

nominatif. 

 

 

ARTICLE 8~ CESSIONS – IDENTIFICATION DES PORTEURS DE TITRES 

 

8.1 Les actions inscrites en compte se transmettent librement par virement de compte à compte, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

 

8.2 La société pourra en outre, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, demander 

à tout moment, contre rémunération à sa charge, à tout organisme habilité, le nom, ou, s’il 

s’agit d’une personne morale, la dénomination sociale, la nationalité et l’adresse des 

détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres 

assemblées d’actionnaires, ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d’eux et, le cas 

échéant, les restrictions dont ces titres peuvent être frappés. 



 

 

 

 

ARTICLE 9~ DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

 

Les droits et obligations attachés à l’action suivent celle-ci, dans quelque main qu’elle passe et la 

cession comprend tous les dividendes échus et non payés et à échoir et, le cas échéant, la quote-part 

des réserves et des provisions. 

 

La propriété de l’action entraîne, ipso facto, l’approbation par le titulaire des présents statuts ainsi que 

celle des décisions des assemblées générales d’actionnaires. 

 

Sauf dans les cas où la loi en dispose autrement, chaque actionnaire a autant de droits de vote et 

exprime en assemblée autant de voix qu'il possède d'actions libérées des versements exigibles. A 

égalité de valeur nominale, chaque action donne droit à une voix. Tout mécanisme conférant de plein 

droit un droit de vote double aux actions pour lesquelles il serait justifié d’une inscription nominative 

depuis au moins deux ans au nom du même actionnaire est expressément écarté par les présents 

statuts. 

 

En plus du droit de vote, que la loi attache aux actions, chacune d’elles donne droit, dans la propriété 

de l’actif social, dans le partage des bénéfices, et dans le boni de liquidation à une quotité 

proportionnelle au nombre et à la valeur nominale des actions existantes. 

 

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions ou valeurs mobilières pour exercer un 

droit quelconque, les actionnaires ou titulaires de valeurs mobilières font leur affaire personnelle du 

groupement du nombre d’actions ou de valeurs mobilières nécessaire. 

 

 

ARTICLE 10~ LIBERATION DES ACTIONS 

 

Les sommes à verser pour la libération en numéraire des actions souscrites au titre d’une augmentation 

de capital sont payables dans les conditions prévues par l’assemblée générale extraordinaire. 

 

Le versement initial ne peut être inférieur (i) lors de la souscription à la moitié et (ii) lors d’une 

augmentation de capital au quart de la valeur nominale des actions ; il comprend, le cas échéant, la 

totalité de la prime d’émission. 

 

Le versement du surplus est appelé par le directoire en une ou plusieurs fois dans un délai de cinq ans 

à compter de la date de réalisation de l’augmentation de capital. 

 

Les quotités appelées, et la date à laquelle les sommes correspondantes doivent être versées, sont 

notifiées à chaque actionnaire, quinze jours au moins avant la date d’exigibilité. 

 

L’actionnaire qui n’effectue pas à leur échéance les versements exigibles sur les actions dont il est 

titulaire est, de plein droit et sans mise en demeure préalable, redevable à la société d’un intérêt de 

retard calculé au jour le jour, sur la base d’une année de 365 jours, à partir de la date d’exigibilité, au 

taux légal en matière commerciale majoré de trois points, sans préjudice de l’action personnelle de la 

société contre l’actionnaire défaillant et des mesures d’exécution forcée prévues par la loi. 

 



 

 

 

TITRE III 

 

DIRECTION ET ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

 

ARTICLE 11 ~ CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

11.1. Composition 

 

La société est administrée par un conseil composé de personnes physiques ou morales dont le nombre 

est fixé par l’assemblée générale ordinaire dans les limites de la loi. 

 

Toute personne morale doit, lors de sa nomination, désigner une personne physique en qualité de 

représentant permanent au conseil d’administration. La durée du mandat du représentant permanent est 

la même que celle de l’administrateur personne morale qu’il représente. Lorsque la personne morale 

révoque son représentant permanent, elle doit aussitôt pourvoir à son remplacement. Les mêmes 

dispositions s’appliquent en cas de décès ou démission du représentant permanent. 

 

La durée des fonctions des administrateurs est de trois (3) années. Le mandat d’un administrateur 

prend fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les 

comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit 

administrateur. 

 

Les administrateurs sont toujours rééligibles ; ils peuvent être révoqués à tout moment par décision de 

l’assemblée générale des actionnaires. 

 

En cas de vacance par décès ou par démission d’un ou plusieurs sièges d’administrateurs, le conseil 

d’administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre provisoire. 

Les nominations effectuées par le conseil, en vertu de l’alinéa ci-dessus, sont soumises à la ratification 

de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. 

 

A défaut de ratification, les délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le conseil 

n’en demeurent pas moins valables. 

 

Lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum légal, les administrateurs 

restants doivent convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire, en vue de compléter 

l’effectif du conseil. 

 

Un salarié de la société peut être nommé administrateur. Son contrat de travail doit toutefois 

correspondre à un emploi effectif. Il ne perd pas, dans ce cas, le bénéfice de son contrat de travail. 

 

Le nombre des administrateurs qui sont liés à la société par un contrat de travail ne peut excéder le 

tiers des administrateurs en fonction. 

 

Le nombre des administrateurs qui sont âgés de plus de 70 ans ne peut excéder le tiers des 

administrateurs en fonction. Lorsque cette limite vient à être dépassée en cours de mandat, 

l’administrateur le plus âgé est d’office réputé démissionnaire à l’issue de l’assemblée générale des 

actionnaires la plus proche. 

 

 

11.2. Présidence 

 

Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président qui doit être une personne physique. 

Il détermine la durée de ses fonctions, qui ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur, et 

peut le révoquer à tout moment. Le conseil fixe sa rémunération éventuelle. 



 

 

 

Le président organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l’assemblée générale. Il 

veille au bon fonctionnement des organes de la société et s’assure, en particulier, que les 

administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

 

Le président du conseil ne peut être âgé de plus de 70 ans. Si le président atteint cette limite d’âge au 

cours de son mandat de président, il est réputé démissionnaire d’office. Son mandat se prolonge 

cependant jusqu’à la réunion la plus prochaine du conseil d’administration au cours de laquelle son 

successeur sera nommé. Sous réserve de cette disposition, le président du conseil est toujours 

rééligible. 

 

11.3. Vice-président du conseil  
 

S’il le juge utile, le conseil peut nommer, parmi ses membres, un ou plusieurs vice-présidents dont les 

fonctions consistent à présider les séances du conseil d’administration et les assemblées générales, en 

l’absence du président du conseil d’administration.  

 

Tout vice-président peut également demander au président de convoquer le conseil d’administration 

sur un ordre du jour déterminé. Dans cette hypothèse, le président du conseil d’administration doit 

convoquer le conseil à une date qui ne peut être postérieure à quinze jours. 

 

Si la demande est restée sans suite, le vice-président peut procéder lui-même à la convocation, en 

indiquant l’ordre du jour de la séance. 

 

 

ARTICLE 12 ~ REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

12.1. Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige. 

 

12.2. Les administrateurs sont convoqués aux séances du conseil par le président. La convocation 

peut être faite par tous moyens, par écrit ou oralement. 

 

Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil d’administration 

sur un ordre du jour déterminé.  

 

Le vice-président peut également convoquer le conseil d’administration dans le respect des 

dispositions de l’article 11.3. ci-dessus. 

 

De plus, lorsque le conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins des 

administrateurs peut demander au président de convoquer le conseil sur un ordre du jour déterminé. Le 

président ne peut refuser de déférer à cette demande. 

 

Lorsqu’il a été constitué un comité économique et social, les représentants de ce comité, désignés 

conformément aux dispositions du Code du travail, devront être convoqués à toutes les réunions du 

conseil d’administration. 

 

Les réunions du conseil ont lieu soit au siège social soit en tout autre endroit en France ou hors de 

France. 

 

12.3. Pour la validité des délibérations du conseil, le nombre des membres présents doit être au moins 

égal à la moitié des membres. 

 

En l’absence du président et du ou des vice-présidents, le conseil désigne, parmi ses membrses, le 

président de séance.  

 



 

 

 

Les décisions du conseil d’administration seront prises à la majorité des voix ; en cas de partage des 

voix, celle du président de séance n’est pas prépondérante. 

 

12.4. Un règlement intérieur éventuellement adopté par le conseil d’administration pourra prévoir, 

notamment, que seront réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs 

qui participent à la réunion du conseil par des moyens de visioconférence ou de télécommunication 

conformes à la réglementation en vigueur. Cette disposition n’est pas applicable pour l’adoption des 

décisions visées aux articles L. 232-1 et L. 233-16 du code de commerce. 

 

12.5. Chaque administrateur reçoit les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et 

de son mandat et peut se faire communiquer tous les documents qu’il estime utiles. 

 

12.6. Tout administrateur peut donner, par tout moyen écrit ou tout moyen de télétransmission, 

pouvoir à un autre administrateur de le représenter à une séance du conseil, mais chaque 

administrateur ne peut disposer au cours d’une séance que d’une seule procuration. 

 

12.7. Les copies ou extraits des délibérations du conseil d’administration sont valablement certifiés par 

le président du conseil d’administration, le directeur général, l’administrateur délégué temporairement 

dans les fonctions de président ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 

 

 

ARTICLE 13 ~ POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en 

œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la 

limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle 

par ses délibérations les affaires qui la concernent.  

 

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil d’administration 

qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait 

cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 

publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

 

Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 

 

En outre, le conseil d’administration exerce les pouvoirs spéciaux qui lui sont conférés par la loi. 

 

 

ARTICLE 14 ~ DIRECTION GENERALE 

 

14.1 La direction générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du 

conseil d’administration, soit par une autre personne physique nommée par le conseil d’administration 

et portant le titre de directeur général. 

 

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom 

de la société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi 

attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au conseil d’administration. 

 

Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée même par les actes du 

directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que 

l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que 

la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

  



 

 

 

 

Le directeur général ne peut être âgé de plus de 70 ans. Si le directeur général atteignait cette limite 

d’âge, il serait réputé démissionnaire d’office. Son mandat se prolongerait cependant jusqu’à la 

réunion la plus prochaine du conseil d’administration au cours de laquelle le nouveau directeur général 

serait nommé. 

 

Lorsque le directeur général a la qualité d’administrateur, la durée de ses fonctions ne peut excéder 

celle de son mandat d’administrateur. 

 

Le conseil d’administration peut le révoquer à tout moment. Si la révocation est décidée sans juste 

motif, elle peut donner lieu à dommage intérêts, sauf lorsque le directeur général assume les fonctions 

de président du conseil d’administration. 

 

14.2. Sur simple délibération prise à la majorité des voix des administrateurs présents ou 

représentés, le conseil d’administration choisit entre les deux modalités d’exercice de la direction 

générale visées au premier alinéa du paragraphe 14.1. 

 

Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions légales et réglementaires. 

Le choix du conseil d’administration ainsi effectué reste en vigueur jusqu’à une décision contraire du 

conseil ou, au choix du conseil, pour la durée du mandat du directeur général. 

 

Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil d’administration, les 

dispositions applicables au directeur général lui sont applicables. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 706-43 du Code de procédure pénale, le directeur général 

peut valablement déléguer à toute personne de son choix le pouvoir de représenter la société dans le 

cadre des poursuites pénales qui pourraient être engagées à l’encontre de celle-ci. 

 

14.3 Sur la proposition du directeur général, le conseil d’administration peut donner mandat à une ou 

plusieurs personnes physiques d’assister le directeur général en qualité de directeur général délégué. 

 

En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des 

pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. Le conseil d’administration fixe leur 

rémunération. Lorsqu’un directeur général délégué a la qualité d’administrateur, la durée de ses 

fonctions ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. 

 

A l’égard des tiers, les directeurs généraux délégués disposent des mêmes pouvoirs que le directeur 

général ; les directeurs généraux délégués ont notamment le pouvoir d’ester en justice. 

 

Le nombre de directeurs généraux délégués ne peut être supérieur à cinq. 

 

Le ou les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil d’administration, 

sur proposition du directeur général. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu 

à dommages-intérêts. 

 

Un directeur général délégué ne peut être âgé de plus de 70 ans. Si un directeur général délégué en 

fonction atteignait cette limite d’âge, il serait réputé démissionnaire d’office. Son mandat se 

prolongerait cependant jusqu’à la réunion la plus prochaine du conseil d’administration au cours de 

laquelle un nouveau directeur général délégué pourrait éventuellement être nommé. 

 

Lorsque le directeur général cesse ou est empêché d’exercer ses fonctions, le ou les directeurs 

généraux délégués conservent, sauf décision contraire du conseil d’administration, leurs fonctions et 

leurs attributions jusqu’à la nomination du nouveau directeur général. 

 



 

 

 

ARTICLE 15 ~ COLLEGE DE CENSEURS 

 

L’assemblée générale ordinaire peut, sur proposition du conseil d’administration, nommer des 

censeurs. Le conseil d’administration peut également en nommer directement, sous réserve de 

ratification par la plus prochaine assemblée générale. 

 

Les censeurs forment un collège. Ils sont choisis librement à raison de leur compétence. 

 

Ils sont nommés pour une durée de trois (3) années prenant fin à l’issue de l’assemblée générale 

ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé.  

 

Le collège de censeurs étudie les questions que le conseil d’administration ou son président soumet, 

pour avis, à son examen. Les censeurs assistent aux séances du conseil d’administration et prennent 

part aux délibérations avec voix consultative seulement, sans que toutefois leur absence puisse affecter 

la validité des délibérations. 

 

Ils sont convoqués aux séances du conseil dans les mêmes conditions que les administrateurs. 

 

Le conseil d’administration peut rémunérer les censeurs par prélèvement sur le montant des jetons de 

présence alloué par l’assemblée générale aux administrateurs. 

 

 

ARTICLE 16 ~ CONVENTIONS SOUMISES A AUTORISATION 
 

16.1. Les cautions, avals et garanties, donnés par la société doivent être autorisées par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par la loi. 

 

16.2. Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la société et son 

directeur général, l’un de ses directeurs généraux délégués, l’un de ses administrateurs, l’un de 

ses actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s’il s’agit 

d’une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de 

commerce, doit être soumise à l’autorisation préalable du conseil d’administration. 

 

Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées à l’alinéa précédent est 

indirectement intéressée. 

 

Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenant entre la société 

et une entreprise, si le directeur général, l’un des directeurs généraux délégués ou l’un des 

administrateurs de la société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 

administrateur, membre du conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant de cette 

entreprise. 

 

L’autorisation préalable du conseil d’administration sera requise dans les conditions prévues 

par la loi. 

 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations 

courantes et conclues à des conditions normales ni aux conventions conclues entre deux 

sociétés dont l’une détient, directement ou indirectement, la totalité du capital de l’autre, le cas 

échéant, déduction faite du nombre minimum d’actions requis pour satisfaire aux exigences de 

l’article 1832 du code civil ou des articles L. 225-1 et L. 226-1 du code de commerce. 

  



 

 

 

ARTICLE 17 ~ CONVENTIONS INTERDITES 
 

Il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales, de contracter, sous quelque forme 

que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert en compte-

courant ou autrement, et de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 

 

La même interdiction s’applique au directeur général, aux directeurs généraux délégués et aux 

représentants permanents des personnes morales administrateurs. Elle s’applique également aux 

conjoints, ascendants et descendants des personnes visées au présent article, ainsi qu’à toute personne 

interposée. 

 

 

ARTICLE 18 ~ COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

Le contrôle de la société est exercé, dans les conditions fixées par la loi, par un ou plusieurs 

commissaires aux comptes remplissant les conditions légales d’éligibilité. Lorsque les conditions 

légales sont  réunies, la société doit désigner au moins deux commissaires aux comptes. 

 

Chaque commissaire aux comptes est nommé par l’assemblée générale ordinaire. 

 

L’assemblée générale ordinaire nomme, dans les cas prévus par la loi, un ou plusieurs commissaires 

aux comptes suppléants, appelés à remplacer les titulaires en cas de refus, d’empêchement, de 

démission ou de décès. 

 

Si l’assemblée générale ordinaire des actionnaires omet d’élire un commissaire aux comptes, tout 

actionnaire peut demander en justice qu’il en soit désigné un, le président du directoire dûment appelé. 

Le mandat du commissaire aux comptes désigné par justice prendra fin lorsque l’assemblée générale 

ordinaire des actionnaires aura nommé le ou les commissaires aux comptes. 

 

 

TITRE IV 

 

ASSEMBLEES GENERALES 

 

 

Article 19 ~ ASSEMBLEES GENERALES DES ACTIONNAIRES 
 

Les assemblées générales sont convoquées et réunies dans les conditions fixées par la loi. Lorsque la 

Société souhaite recourir à la convocation par télécommunication électronique aux lieu et place d’un 

envoi postal, elle doit préalablement recueillir l’accord des actionnaires intéressés qui indiqueront leur 

adresse électronique. 

 

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l’avis de convocation. 

 

Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en vigueur 

et est notamment subordonné à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire 

inscrit pour son compte au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de 

Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au 

porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

 

L’actionnaire, à défaut d’assister personnellement à l’assemblée, peut choisir entre l’une des trois 

formules suivantes : 

 

- donner une procuration dans les conditions autorisées par la loi et la réglementation, 

  



 

 

 

- voter par correspondance, ou 

 

- adresser une procuration à la société sans indication de mandat, 

 

dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 

 

Le conseil d’administration peut organiser, dans les conditions prévues par la loi et les règlements en 

vigueur, la participation et le vote des actionnaires aux assemblées par visioconférence ou par des 

moyens de télécommunication permettant leur identification. Si le conseil d’administration décide 

d’exercer cette faculté pour une assemblée donnée, il est fait état de cette décision du conseil dans 

l’avis de réunion et/ou de convocation. Les actionnaires participant aux assemblées par 

visioconférence ou par l’un quelconque des autres moyens de télécommunication visés ci-dessus, 

selon le choix du conseil d’administration, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la 

majorité. 

 

Les assemblées sont présidées par le président du conseil d’administration ou, en son absence, par un 

vice-président, par le directeur général, par un directeur général délégué s’il est administrateur, ou par 

un administrateur spécialement délégué à cet effet par le conseil. A défaut, l’assemblée élit elle-même 

son président. 

 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l’assemblée présents, et acceptant 

ces fonctions, qui disposent du plus grand nombre de voix. Le bureau désigne le secrétaire, lequel peut 

être choisi en dehors des actionnaires. 

 

Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi. 

 

L’assemblée générale ordinaire réunie sur première convocation ne délibère valablement que si les 

actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de 

vote. L’assemblée générale ordinaire réunie sur deuxième convocation délibère valablement quel que 

soit le nombre d’actionnaires présents ou représentés. 

 

Les délibérations de l’assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des actionnaires 

présents ou représentés. 

 

L’assemblée générale extraordinaire réunie sur première convocation ne délibère valablement que si 

les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de vote. 

L’assemblée générale extraordinaire, réunie sur deuxième convocation, ne délibère valablement que si 

les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de 

vote. 

 

Les délibérations de l’assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité de deux tiers des 

actionnaires présents ou représentés. 

 

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l’assemblée sont valablement certifiés par le président du 

conseil d’administration, par un administrateur exerçant les fonctions de directeur général ou par le 

secrétaire de l’assemblée. 

 

Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires exercent leurs pouvoirs respectifs dans les 

conditions prévues par la loi. 

  



 

 

 

TITRE V 

 

RESULTATS SOCIAUX 

 

 

ARTICLE 20 ~ EXERCICE SOCIAL 

 

Chaque exercice social a une durée d’une année qui commence le 1er janvier et s’achève le 

31 décembre. 

 

 

ARTICLE 21 ~ BENEFICES - RESERVE LEGALE 
 

Sur le bénéfice de l’exercice social, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est 

obligatoirement fait un prélèvement d’au moins cinq pour cent (5 %) affecté à la formation d’un fonds 

de réserve dit « réserve légale ». Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le montant de la 

réserve légale atteint le dixième du capital social. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures et du 

prélèvement prévu à l’alinéa précédent, et augmenté du report bénéficiaire. 

 

 

ARTICLE 22 ~ DIVIDENDES 
 

S’il résulte des comptes de l’exercice, tels qu’approuvés par l’assemblée générale, l’existence d’un 

bénéfice distribuable, l’assemblée générale décide de l’inscrire à un ou plusieurs postes de réserve 

dont elle règle l’affectation ou l’emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer sous forme de 

dividendes. 

 

Après avoir constaté l’existence de réserves dont elle a la disposition, l’assemblée générale peut 

décider la distribution de sommes prélevées sur ces réserves. Dans ce cas, la décision indique 

expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les 

dividendes seront prélevés en priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice. 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l’assemblée générale ou, à défaut, 

par le conseil d’administration. 

 

Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois après 

la clôture de l’exercice. 

 

L’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice pourra accorder à chaque actionnaire, pour 

tout ou partie du dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende en 

numéraire ou en actions. 

 

De la même façon, l’assemblée générale ordinaire, statuant dans les conditions prévues à l’article 

L. 232-12 du code de commerce, pourra accorder à chaque actionnaire un acompte sur dividendes et 

pour tout ou partie dudit acompte, une option entre le paiement de l’acompte sur dividende en 

numéraire ou en actions. 

 

L’offre de paiement en actions, le prix et les conditions d’émission des actions ainsi que la demande 

de paiement en actions et les conditions de réalisation de l’augmentation de capital seront régis par la 

loi et les règlements.  

  



 

 

 

Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié conforme par le ou les commissaires 

aux comptes fait apparaître que la société, depuis la clôture de l’exercice précédent, après constitution 

des amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s’il y a lieu des pertes antérieures ainsi 

que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des présents statuts, a réalisé un 

bénéfice, le conseil d’administration peut décider de distribuer des acomptes sur dividende avant 

l’approbation des comptes de l’exercice ainsi que d’en fixer le montant et la date de répartition. Le 

montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice défini au présent alinéa. Dans ce cas, 

le conseil d’administration ne pourra faire usage de l’option décrite aux alinéas ci-dessus. 

 

 

TITRE VI 

 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 

 

ARTICLE 23 ~ DISSOLUTION ANTICIPEE 
 

L’assemblée générale extraordinaire peut, à toute époque, prononcer la dissolution anticipée de la 

société. 

 

 

ARTICLE 24 ~ PERTE DE LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d’administration doit, dans les quatre 

mois de l’approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, convoquer l’assemblée générale 

extraordinaire à l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de la société. 

 

Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit au plus tard à la clôture du deuxième exercice 

suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, et sous réserve des dispositions 

légales relatives au capital minimum des sociétés anonymes, être réduit d’un montant au moins égal à 

celui des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les capitaux propres n’ont 

pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

 

A défaut de réunion de l’assemblée générale, comme dans le cas où cette assemblée n’a pu délibérer 

valablement, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. 

 

 

ARTICLE 25 ~ EFFETS DE LA DISSOLUTION 
 

La société est en liquidation dès l’instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. Sa 

personnalité morale subsiste pour les besoins de cette liquidation jusqu’à la clôture de celle-ci. 

 

Pendant toute la durée de la liquidation, l’assemblée générale conserve les mêmes pouvoirs qu’au 

cours de l’existence de la société. 

 

Les actions demeurent négociables jusqu’à la clôture de la liquidation. 

 

La dissolution de la société ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter de la date à laquelle 

elle est publiée au registre du commerce et des sociétés. 

  



 

 

 

ARTICLE 26 ~ NOMINATION DES LIQUIDATEURS - POUVOIRS 
 

A l’expiration de la durée de la société ou en cas de dissolution anticipée, l’assemblée générale règle le 

mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et qui 

exercent leurs fonctions conformément à la loi. La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 

des membres du conseil d’administration. 

 

 

ARTICLE 27 ~ LIQUIDATION - CLOTURE 
 

Après extinction du passif, le solde de l’actif est d’abord employé au paiement aux actionnaires du 

montant du capital versé sur leurs actions et non amorti. 

 

Le surplus, s’il y a lieu, sera réparti entre toutes les actions. 

 

Les actionnaires sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif, sur le quitus 

de la gestion des liquidateurs et la décharge de leur mandat, et pour constater la clôture de la 

liquidation. 

 

La clôture de la liquidation est publiée conformément à la loi. 

 

 

TITRE VII 

 

NOTIFICATIONS 

 

 

ARTICLE 28 

 

Toutes notifications prévues aux présents statuts devront être faites par courrier recommandé avec 

demande d’avis de réception ou par acte extrajudiciaire. Simultanément, un double de la notification 

devra être envoyé à son destinataire par courrier simple. 

 

--ooOoo-- 


